
                     Modifications simplifiées n°2, 3 et 4 – Plan Local d’urbanisme de la commune de Chaudes-Aigues 

 

Pôle Urbanisme   
Saint-Flour Communauté 

 

 

COMMUNE DE CHAUDES-AIGUES 
DEPARTEMENT DU CANTAL 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

Modifications simplifiées n°3 et 4 
En application de l’article L.153-45 et suivants du code de l’urbanisme 

 

 

3 - Règlement écrit 
 
 

 
 

 

 

PLU prescrit le 31 mars 2003 

Approuvé le 20 septembre 2007 

 

Modification n°1 approuvée le 8 septembre 2008 

Modification n°2 approuvée le 21 juillet 2009 

Modification simplifiée n°1 approuvée le 4 juin 2018 

 

Modifications simplifiées n°2, 3 et 4 prescrites le 22 novembre 2018 
Modifications simplifiées n°2, 3 et 4 approuvées le 11 avril 2019 

 

 

 

Vu pour être annexé à la délibération du 11 avril 2019 

Le Président, 

 

 

Pierre JARLIER 

 

 

 


















































